
 

LICENCE 2022 ASGVA 
 
 

❑ MADEMOISELLE     ❑ MADAME ❑ MONSIEUR 

 

NOM :  

PRENOM :  

DATE NAISSANCE :  

ADRESSE :  

CODE POSTAL :                                          

VILLE :                                                        

TELEPHONE (mobile) :           

MAIL :           

NUMERO LICENCE :                                    

  

 

Montant de la LICENCE et COTISATION AS (merci d’entourer le tarif de la solution choisie) 

 

❑ Renouvellement                 ❑ Création licence            ❑ Changement de club 

 

 Catégorie licence et tranche d'âges du joueur Licence seule Licence + AS 
 ADULTE  

57,00 € 105,00 € 
 (Plus de 25 ans) Né avant 1997  

 JEUNE ADULTE (de 19 à 25 ans)    
33,00 € 50,00 € 

 Né de 1997 à 2003 inclus   

 JEUNE (de 13 à 18 ans)   
22,00 € 35,00 € 

 Né de 2004 à 2009 inclus   

 ENFANT (moins de 13 ans)   
19,00 € 30,00 € 

 Né à partir de 2010 inclus   

 

MODE DE REGLEMENT : ❑ Espèce      ❑ Chèque        

 
 

 

 

J’accepte l’utilisation et l’exploitation non commerciale de mon image dans le cadre de la promotion de l'association,  
notamment sur le site internet de l’association, ainsi que sa reproduction sur quelque support que ce soit (papier,  
support analogique ou support numérique) et ce, pour la saison 2022. 
 

J'accepte que mes coordonnées soient transmises aux partenaires de l'AS pour des propositions directes d'offres ou de service.  

 

Fait à, Parcey le ………………………..…. 

 

SIGNATURE : 

 



 

VOS AVANTAGES 2022 
 

=> Organise des compétitions tout au long de l'année, ouvertes à tous les joueurs ou joueuses, 
quels que soient leur âge et leur expérience (8 € sur droits de jeu pour les membres de l’AS au lieu 
de 15 €).  

=> Applique un tarif préférentiel sur les seaux de balles (selon votre ancienneté́ Bluegreen).  

=> Offre 1⁄2 heure de cours, à prendre entre le 01/01/2022 et le 31/12/2022. Cette 1⁄2 heure de 
cours est personnelle et non cessible.  

=> Finance et anime l’école de golf pour la formation des jeunes sous la responsabilité́ d’un 
professionnel diplômé et de membres bénévoles de l’A.S.  

=> Offre la licence, la cotisation AS et les droits de jeu aux jeunes de EDG.  

=> Participe aux déplacements des équipes qui défendent les couleurs du Club sur le plan régional 
ou national.  

=> Organise des rencontres amicales et évènementielles.  

=> Reverse les droits de jeu de la compétition "Mucoviscidose" à l'association vaincre la 
Mucoviscidose.  

=> Propose une sortie annuelle subventionnée, si les conditions sanitaires le permettent.  

=> Est force de proposition auprès du Golf du Val d’Amour pour l’amélioration et l’évolution du 
parcours.  

=> Finance des installations / des améliorations du parcours, pour le confort de toutes et tous. 

=> Est en contact permanent avec ses membres grâce à son site internet en termes d’actualités, 
de gestion des compétitions, d’informations golfiques (www.golf-asgva-dole.com).  

=> C'est enfin, simplement participer à la vie d'une association qui ne vit que de subventions et 
adhésions.  

Comment devenir membre de l’Association Sportive ?  

Remplissez le formulaire de demande d’adhésion et de licence FFG et le déposer à la réception du 
Golf avec paiement par chèque (ordre ASGVA) ou espèce uniquement. 

 

L’ASGVA, sert à tout ça !!!  


